
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comment procéder ? 
 
Avant tout commencement de travaux, contactez la Communauté de 

communes pour prendre rendez-vous avec l’architecte conseil. 
L’équipe intervient le premier mardi de chaque mois de 9 h à 12 h. 
N’hésitez pas à nous contactez très tôt dans votre projet afin de 
profiter pleinement du conseil architectural. 

 
Une fois le projet et les préconisations définies, commandez un devis à 

l’artisan de votre choix. 
 
Transmettez le devis, un relevé d’identité bancaire au technicien de la 

Communauté de communes qui monte votre dossier pour le 
transmettre au Conseil Général. 

 
Une fois que le Conseil Général a pris sa décision, faites réaliser les 

travaux par l’artisan dans un délai de 18 mois en respectant les 
préconisations de l’architecte. 

 
Transmettez la facture acquittée à la Communauté de communes pour 

percevoir l’aide. Une visite de vérification est effectuée par le 
technicien avant tout paiement. Cette aide est versée à 50% par le 
pays de Cunlhat et à 50 % par le Conseil Général. 
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Une opération conjointe de votre Communauté de 
communes et du Conseil Général du Puy de Dôme 
 
 
 
et soutenue par le programme LEADER +  
de L’Union Européenne 
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Pour tous renseignements : 
 
Gaëtan BUZOLICH, agent de développement est à votre disposition. 
 
Communauté de communes du Pays de Cunlhat 
8, Grande Rue — 63590 Cunlhat 
 
Tel. 04.73.72.39.45 
Mel : pays.cunlhat@wanadoo.fr 



 
 

PROGRAMME D’AIDE A LA RESTAURATION 
DES FACADES PRIVEES EN PAYS DE CUNLHAT 

 

  

Pourquoi ? 
 

Dans le cadre de sa charte architecturale et paysagère, la 
Communauté de communes du Pays de Cunlhat a mis en 
place une mission de conseil architectural gratuit pour 
toute nouvelle construction ou travaux de 
restauration. Ce conseil peut porter sur toutes les 
facettes de votre projets : façades, toitures, vérandas, 
jardins...  
 

Depuis janvier 2002 et en partenariat avec le Conseil 
Général, l’aide à la restauration de façades privées est 
étendue à l’ensemble des communes composant le Pays 
de Cunlhat. (Auzelles, Brousse, Ceilloux, La Chapelle 
Agnon, Cunlhat, Domaize, Tours sur Meymont) 

Bâtiments et types de travaux concernés : 
 

Façades de bâtiments privés de plus de 5 ans, visibles 
depuis la rue ou le domaine public (nécessité de traiter 
l’ensemble des façades visibles, éventuellement en 
plusieurs étapes, dans le souci de cohérence 
paysagère). 
 

Les chalets sont exclus ainsi que tous les bâtiments non 
achevés où la subvention serait utilisée pour finir les 
façades. 
 

Les façades doivent être traitées dans leur globalité 
(murs, menuiseries, génoises…). 

Conditions à remplir pour obtenir une 
subvention : 
 
Respecter les préconisations de l’architecte conseil de 
la Communauté de communes du Pays de Cunlhat. 
 

Avoir l’autorisation légale de travaux (dossier à retirer 
en mairie). 
 

Réaliser les travaux dans un délai de 18 mois à 
compter de la date de la décision du Conseil Général. 
 

Montants des subventions : 
 

Ces montants dépendent à la fois du type de travaux et 
de la localisation du chantier : 
 

Types de 
travaux 

Enduit ou 
joint 

Badigeon 
avec déco 

Badigeon 
simple 

16 € / m2 14 € / m2 12 € / m2 Hors 
Périmètre 
du bourg Plafonné à 

1550 € 
Plafonné à 

1250 € 
Plafonné à 

1000 € 

16 € / m2 14 € / m2 12 € / m2 Dans le 
Périmètre 
du bourg Plafonné à 

1800 € 
Plafonné à 

1550 € 
Plafonné à 

1250 € 

 


